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Retraite et périodes de chômage

Par abstrus, le 04/06/2016 à 19:11

]Bonjour.
Je vais bientôt me retrouver en retraite.
Cependant,j'ai un souci concernant certaines périodes de chômage non indemnisé.
Est-il exact que des trimestres peuvent-être pris en compte sous certaines conditions
précises?
Merci pour votre réponse et toutes mes salutations.

Par P.M., le 04/06/2016 à 19:17

Bonjour,
Ce sujet ne concerne pas le Droit du Travail, thème du forum sur lequel il est publié puisque
cela concerne ne Code de la sécurité Sociale...
Je vous propos ce dossier...

Par miyako, le 05/06/2016 à 17:18

Bonsoir,
La CNAVTS a des bureaux d'accueil où l'on pourra vous dire très exactement ce qu'il en est
au regard de votre situation personnelle pour ce qui concerne les périodes chômage non
indemnisées.
Amicalement vôtre
suji KENZO

Par P.M., le 05/06/2016 à 17:24

Bonjour,
Je pense que l'intéressé cherchait d'autres informations que de le renvoyer vers un bureau
d'accueil qui au besoin lui dira que l'on étudiera son dossier le moment venu et que dans la
mesure où on pouvait lui communiquer un dossier pour qu'il sache à quoi s'en tenir, c'est
préférable...

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31249


Par miyako, le 05/06/2016 à 19:43

bonsoir;
Il y a aussi
Circulaire CNVA du 05 août 2015 qui précise les modalités exactes.
Amicalement vôtre
suji KENZO

Par P.M., le 05/06/2016 à 19:59

Je ne pense pas qu'elle en dise plus que le dossier mais pour que l'intéressé ne soit pas
envoyé baladé aussi à un bureau pour la trouver la voici : Circulaire CNAV 2015-38 du 5 août 
2015...

Par abstrus, le 06/06/2016 à 11:01

Merci infiniment à tous pour ces précisions.
Amicalement.
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